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1 Résumé non technique 

1.1 Préambule 
La DIR Atlantique, maître d’ouvrage, envisage la création d’un carrefour giratoire entre la RN 141 et la 
RD 131, avec raccordement d’une voie communale, sur les communes de Saintes et de Chaniers, 
dans le département de la Charente-Maritime. 

Cette opération doit faire l’objet d’un examen au cas par cas par l’autorité environnementale dans le 
cadre de l’article R 122-2 du Code de l’Environnement.  L’objet de cette étude est de préciser le cadre 
environnemental du projet, à partir de données bibliographiques et de sorties de terrain. 

1.2 Enjeux environnementaux 

1.2.1 Données environnementales bibliographiques 
Le site du projet est implanté sur des calcaires d’âge santonien et l’infiltration des eaux est donc 
prépondérante par rapport au ruissellement. 

Il n’y a pas de cours d’eau à proximité du carrefour, le plus proche est le fleuve Charente, à environ 2 
km au Sud. 

Le site du projet n’est concerné par aucun site protégé ou inventorié (ZNIEFF, site Natura 2000…), ni 
par aucune délimitation de zone humide. 

1.2.2 Autres données bibliographiques 
Le site du projet n’est concerné par aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN), 
ni par aucun plan de prévention des risques technologiques (PPRT). 

Aucun site ou sol pollué n’est répertorié sur le site du projet par les bases de données Basias et 
Basol. 

Le site du projet se situe dans une zone de répartition des eaux (ZRE). 

Il n’est concerné par aucun périmètre de protection de captage AEP. 

Il n’est concerné par aucun site inscrit ou classé, ni aucun site classé au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. 

1.2.3 Résultats des relevés de terrain 
La flore inventoriée sur le terrain est commune et non protégée.  

Les espèces animales observées sont pour la plupart communes, mais protégées pour ce qui est 
d’une partie des oiseaux. 

Deux espèces d’oiseaux figurant au livre rouge des oiseaux nicheurs de Poitou-Charentes ont été 
observées au Sud du site en dehors de la zone de travaux, le Milan noir et la Huppe fasciée. 

Plusieurs haies (au Nord de la RD 131, au Sud de la RN 141 et le long du chemin de la Lisière) 
présentent un fort intérêt écologique. Plusieurs arbres ont notamment révélé des indices de présence 
d’insectes xylophages ainsi que des trous de sortie de Capricorne (genre Cerambyx), qui appartient à 
la famille des Longicornes. 

1.3 Analyse des impacts du projet et mesures envisagées  
Le projet n’est pas de nature à induire une modification du trafic routier et n’aura donc pas de 
conséquence sur les rejets d’eaux pluviales routières du point de vue de la charge polluante. 

En outre, le site du projet ne présente aucune sensibilité particulière de ce point de vue : pas d’eaux 
superficielles, pas de captage AEP à proximité, pas de périmètre de protection de captage. 

Aucun impact du projet n’est prévisible au titre des risques naturels et technologiques ni au titre des 
sols pollués, ni aucune aggravation de risque naturel ou technologique pour les riverains.  
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Le site du projet n’est concerné par aucun site protégé ou inventorié (ZNIEFF, site Natura 2000…) et 
aucun impact sur les sites inventoriés ou protégés de la vallée de la Charente, situés à presque 2 km 
au Sud, n’est à attendre du fait du projet. 

Le projet va empiéter sur deux parcelles agricoles, l’une au nord-est (labour), l’autre au sud (prairie de 
fauche) du carrefour existant. La parcelle de vignes ne sera pas impactée. 

La haie d’enjeu fort qui borde le chemin de la Lisière et la RN 141 côté sud sera impactée en deux 
endroits, le long du chemin, au Sud des maisons, et le long de la RN 141, au sud-est du carrefour 
actuel. 

Parmi les arbres remarquables, très peu seront impactés : un arbre situé le long du chemin de la 
Lisière (indices d’attaques d’insectes xylophages, mais pas d’observation de trous de sortie de 
Capricorne) ; un chêne remarquable sans indices d’insectes xylophages, au Sud de la RN 141 (voir 
leur localisation sur la carte p. 18). 

Compte tenu des enjeux en présence, essentiellement liés aux haies comportant de vieux arbres, les 
impacts du projet seront plutôt limités. 

Les mesures envisageables afin de réduite ou limiter ces incidences sont les suivantes : procéder au 
défrichage des haies concernées en hiver, afin d’éviter les incidences possibles sur les oiseaux 
pouvant y nicher ; protéger de façon efficace les arbres et portions de haie à conserver pendant les 
travaux ; replanter des haies sur les nouvelles limites d’emprise pour remplacer celles qui ont été 
détruites ; si c’est possible, conserver les troncs des grands arbres abattus et les déposer à un endroit 
où le processus de dégradation pourra se poursuivre, afin de préserver ces habitats d’intérêt 
écologique. 
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2 Auteurs de l’étude 

Le présent rapport a été réalisé par le bureau d’études ECOGEE. 

Adresse : 5 rue du Général de Gaulle 45130 Meung-sur-Loire 

Investigations de terrain : Elodie Vileski et Nathalie CAULIEZ 

Rédaction : Jean Bienvenu et Nathalie Cauliez. 
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3 Préambule 
 

La DIR Atlantique, maître d’ouvrage, envisage la création d’un carrefour giratoire entre la RN 141et la 
RD 131, avec raccordement d’une voie communale, sur les communes de Saintes et de Chaniers, 
dans le département de la Charente-Maritime. 

 

Le giratoire aura un rayon de 18 m, l’évacuation des eaux de ruissellement sera assurée en 
conservant ou en canalisant les fossés existants de chaque côté de la RN 141 et de la RD 131. 

 

 
Carte de localisation ; source : DIR Atlantique 

 

Cette opération doit faire l’objet d’un examen au cas par cas par l’autorité environnementale dans le 
cadre de l’article R 122-2 du Code de l’Environnement.  

L’objet de cette étude est de préciser le cadre environnemental du projet, à partir de données 
bibliographiques et de sorties de terrain, pour pouvoir renseigner le chapitre 5.2 du formulaire de 
demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact (cerfa n° 
14734*02). 
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4 Données environnementales bibliographiques 

4.1 Géologie 
Du point de vue géologique, le site du projet de giratoire se trouve sur les calcaires blanc gris 
grumeleux à graveleux à glauconie, rapportés à l’étage du Santonien (source : infoterre). 

4.2 Hydrographie 
Le site se trouve dans le bassin de la Charente ; le fleuve se situe à presque 2 km à vol d’oiseau, 
aucun autre cours d’eau ne se situe à proximité. 

 

4.3 SDAGE et SAGE 
Le site relève du SDAGE Adour-Garonne. Il se trouve aussi dans le territoire du SAGE « Charente » 
qui est en cours d’élaboration. L’état des lieux de ce SAGE a été validé en février 2012 et le 
diagnostic en mars 2013. 

 

4.4 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type I ou II, 
arrêté de protection de biotope 

Le secteur étudié n’est concerné par aucune ZNIEFF. Plus au sud et à l’ouest, la vallée de la 
Charente est concernée par deux ZNIEFF de types I et II : 540120006 Val de Charente entre Saintes 
et Breillant (type I) et 5400007612 Vallée de la Charente moyenne et Seugne pour la ZNIEFF de 
type II.  

Carte des ZNIEFF ; source : DREAL Poitou-Charentes 
 

Il n’y a pas d’arrêté de protection de biotope. 

4.5 Parc national, parc naturel marin, réserve naturelle régionale ou nationale, parc 
naturel régional 

Néant. 
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4.6 Zone humide ayant fait l’objet d’une délimitation 
Le secteur d’étude n’est pas concerné par une zone humide. 

Plus au Sud à environ 1,5 km à vol d’oiseau, se trouve la zone humide de la vallée de la Charente. 

 

 
Localisation des zones humides ; source : http://www.sig.reseau-zones-humides.org 

4.7 Site Natura 2000 
Le secteur étudié n’est pas concerné par un site Natura 2000. 

Les sites Natura 2000 FR 5400472 (directive habitats) moyenne vallée de la Charente et Seugnes et 
Coran, et FR 5412005 (directive oiseaux) Vallées de la Charente moyenne et Seugnes, se trouvent à 
environ 1,5 km au sud à vol d’oiseau. C’est aussi une ZICO. 

 

 
Carte des sites du réseau Natura 2000 ; source : DREAL Poitou-Charentes 
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5 Autres données bibliographiques 
 

5.1 Zone de Montagne 
Néant. 

5.2 Commune littorale 
Néant. 

5.3 Plan de prévention du bruit arrêté ou en cours d’élaboration 
Néant. 

5.4 Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine, zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager 

Le quartier Saint-Pierre de la ville de Saintes est classé secteur sauvegardé (65 ha). 

Une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager a été approuvée en 2002, elle 
couvre 880 ha et prend en compte les hameaux disséminés dans les zones encore rurales de la 
commune de Saintes. 

Le secteur étudié n’est pas concerné par la ZPPAUP de Saintes. 

 
Extrait du plan de zonage de la ZPPAUP de Saintes 

5.5 Plan de prévention des risques naturels prévisibles, plan de prévention des 
risques technologiques 

Il n’existe pas de PPRI, ni de PPRN affectant le secteur étudié.  

Plus au sud, le PPRI de la Charente s’applique. 

Le PPRN de risques de mouvements de terrain de la commune de Saintes a été approuvé par arrêté 
préfectoral n°12-570 du 8 mars 2012. Il ne concerne pas le secteur étudié. 

Il n’existe aucun PPRT affectant le site étudié. 
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5.6 Sites ou sols pollués 
Le site répertorié le plus proche du projet indiqué par la base de données Basias est le numéro POC 
1703963 (voir carte), qui correspond à une activité de fabrication de meubles et panneaux. Parmi les 
sites non cartographiés, aucun ne peut être localisé dans la zone proche du projet, qui correspond à 
des terres agricoles. 

 

 
Localisation des sites Basias ; source : http://basias.brgm.fr/ 

La base de données Basol ne mentionne aucun site sur la commune de Chaniers et mentionne deux 
sites sur la commune de Saintes, mais très éloignés (plusieurs kilomètres) du projet. 

5.7 Zone de répartition des eaux 
 

Le secteur étudié s’inscrit dans une ZRE eaux superficielles, comme 94 % de la superficie du 
département de la Charente-Maritime. 
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5.8 Périmètre rapproché de captage AEP 
Le secteur concerné par le projet est encadré à bonne distance (plusieurs kilomètres) par trois 
captages AEP : 

• Le captage de la source de Lucérat à Saintes, en rive gauche de la Charente, dont les 
périmètres de protection s’étendent vers l’Ouest, du côté opposé au site du projet 

• Le forage dénommé «Vallée de Chez Mallet», commune de LA CHAPELLE DES POTS, qui 
est doté d’un périmètre commun de protection immédiate et rapprochée de 2.360 m2, situé sur 
la commune de La Chapelle des Pots. 

• Le forage dénommé "Vallée de l’Escambouille", commune de FONTCOUVERTE, doté d’un 
périmètre commun de protection immédiate et rapprochée de 1435 m2, situé sur la commune 
de FONTCOUVERTE.  

 

Localisation des captages AEP ; source : Syndicat des eaux Charente-Maritime) 
 

Le secteur n’est donc concerné par aucun périmètre de protection de captage AEP. 

 

5.9 Site inscrit ou classé 
Trois sites sont classés à Saintes : terrains autour de l’amphithéâtre, le jardin situé au n°4 rue Cuvillier 
et le parc Bassompierre. 

Un site est inscrit en limite de la commune de Chaniers : l’ensemble formé par le bourg de Saint-
Sauvant. 

Aucun site inscrit ou classé n’existe sur le secteur à étudier. 

5.10 Monument historique ou site classé au patrimoine mondial de l’UNESCO 
Néant, ni à proximité. 



DIR Atlantique Aménagement d’un carrefour giratoire sur la RN 141 
 

ECOGEE • Juillet 2014  Demande d’examen au cas par cas 
 

12 

6 Résultats des relevés de terrain 

6.1 Flore 
Les relevés floristiques (voir en annexe I) ont permis d’inventorier 75 espèces végétales, qui sont 
toutes très communes et sans aucun statut de protection. 

On a ainsi noté dans les haies plusieurs espèces arborescentes (Chêne sessile, Chêne pédonculé, 
Chêne pubescent, Frêne commun, Erable champêtre…) et des arbustes (Cornouiller sanguin, 
Aubépine monogyne, Troène commun, Prunellier…) ainsi que des lianes (Clématite des haies, Lierre 
grimpant…).  

 
Flore herbacée sur l’accotement nord de la RN 141 

(relevé 6) 
 

La flore herbacée a été observée soit en pied de haie, soit sur les accotements (secteurs non 
fauchés).  

Les parcelles agricoles n’ont livré que peu d’espèces : prairie de fauche venant juste d’être fauchée 
au Sud, labour récent au Nord-Est et la parcelle de vigne située au Nord-Ouest n’a révélé qu’une flore 
très pauvre (relevé n° 3). 

6.2 Faune 
La faune observée est en grande partie très commune : Lapin de garenne, Merle noir, Moineau 
domestique, Pinson des arbres, Fauvette à tête noire… ainsi que des papillons (Tircis, Myrtil, 
Piérides…). La grande majorité des espèces d’oiseaux communs est cependant protégée (voir les 
statuts de protection en annexe II). 

Seules deux espèces plus intéressantes ont été observées : deux Milans noirs (couple ?) observés à 
plusieurs reprises au dessus ou sur les grands arbres situés à plus de 100 m au Sud du site du projet 
et une Huppe fasciée dont le chant provenait du même secteur. 

Ces deux espèces protégées figurent au livre rouge des oiseaux nicheurs de Poitou-Charentes, 
respectivement avec le statut « à surveiller » et « en déclin ». En outre, le Milan noir est une espèce 
d’intérêt communautaire (annexe I de la directive oiseaux). 

Par ailleurs, plusieurs arbres ont permis d’observer des indices de présence d’insectes xylophages 
(voir chapitre suivant). 
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6.3 Habitats 
Les parcelles entourant le carrefour entre la RN 141 et la RD 131 sont toutes à usage agricole et 
correspondent respectivement à : 

• Des vignes, côté nord-ouest 

• Une parcelle à usage agricole récemment retournée, côté nord-est 

• Une prairie de fauche qui venait d’être fauchée en juin 2014, côté sud. 

 

 
 

Vignes 

 
Prairie de fauche 

 
Labour 

 

Des habitats qui semblent potentiellement plus intéressants du point de vue écologique, comportant 
notamment beaucoup de grands arbres, se trouvent à plus de 100 m au Sud-Ouest du site du projet 
(parc du domaine de Terre-Font). C’est à cet endroit qu’on été observés les deux Milans noirs et qu’a 
été entendue la Huppe fasciée. 

Des haies sont implantées en bordure de route : 

• Le long de la RD 131 côté nord, une haie arborescente épaisse (environ 5 m de large) 
composée d’arbres et d’arbustes d’essences diversifiées (voir relevé n° 2) ; cette haie 
présente un fort intérêt écologique, notamment du fait de sa diversité et de ses dimensions. 

• Le long de la RD 131 côté sud, il s’agit d’une haie moins haute et moins épaisse, composée 
essentiellement de jeunes frênes (relevé n° 5) ; son intérêt écologique est assez limité. 
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• Le long de la RN 141 au nord-est du carrefour, une haie arborescente de jeunes frênes se 
caractérise localement par un pied de haie plus diversifié (relevé n° 6), sur un talus exposé au 
Sud ; la flore est cependant très commune. 

• Le long de la RN 141 côté sud, on observe une haie assez disparate composée de quelques 
grands arbres et d’une strate arbustive plus ou moins dense (relevé n° 8). 

• Enfin, le long du chemin de la Lisière côté ouest, on observe aussi une haie arborescente et 
arbustive (relevé n° 7) comportant de vieux arbres. 

 
 

Le long de la RD 131 côté nord 

 
Le long de la RD 131 côté sud 

 
Le long de la RN 141 côté sud 

 

 

Parmi toutes ces haies, des arbres remarquables ont été relevés et notamment deux arbres 
présentant des trous de sortie récents de Capricorne, un dans la haie située au Nord de la RD 131 
(frêne), un autre le long du chemin de la Lisière (chêne). Ces arbres sont cartographiés page suivante. 

Ces trous de sorties ovalaires de 3-4 cm de long dans leur plus grand diamètre sont caractéristiques 
du Grand Capricorne Cerambyx cerdo, inscrit à l’annexe IV de la Directive Habitats-Faune-Flore et 
à l’annexe II de la Convention de Berne. Il bénéficie aussi d’une protection nationale (arrêté du 
22/07/93), mais dans le Sud de la France il peut aussi s’agir du Capricorne velouté Cerambyx 
velutinus ou encore du Capricorne soldat Cerambyx miles, légèrement plus petit (voir en annexe III). 
La distinction entre ces trois espèces ne peut être faite uniquement sur la base de l’observation des 
trous de sortie. Le Capricorne velouté et le Capricorne soldat n’ont aucun statut de protection. Ces 
trois insectes sont respectivement communs et assez commun (Capricorne velouté) dans le sud de la 
France (du CHATENET G., 2000). 
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Un autre arbre (chêne, en jaune sur la carte ci-dessous) a montré d’anciens trous de sortie du même 
type et plusieurs autres arbres montrent des signes d’attaque par d’autres insectes (non identifiés) du 
cortège des insectes sapro-xylophages. 

 

 

 
Trou de sortie récent dans le frêne situé au nord 

 
Trou de sortie ancien dans le chêne situé au nord 

 
Trou de sortie récent dans le chêne situé au sud 
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7 Synthèse des enjeux environnementaux 

7.1 Milieu physique 
Le site du projet est implanté sur des calcaires d’âge santonien et l’infiltration des eaux est donc 
prépondérante par rapport au ruissellement. Il n’y a pas de cours d’eau à proximité du carrefour, le 
plus proche est le fleuve Charente, à environ 2 km au Sud. 

Le site du projet n’est concerné par aucune délimitation de zone humide. 

Il n’y a donc pas d’enjeu relatif aux eaux superficielles, mais plutôt un enjeu relatif aux eaux 
souterraines. Cet enjeu est cependant modéré, car le site du projet n’est concerné par aucun 
périmètre de protection de captage AEP. 

Le site du projet se situe dans une zone de répartition des eaux (ZRE), mais cela ne constitue pas un 
enjeu pour le projet, qui ne nécessitera aucun prélèvement d’eau. 

7.2 Risques et sols pollués, autres données 
Le site du projet n’est concerné par aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN), 
ni par aucun plan de prévention des risques technologiques (PPRT). 

Aucun site ou sol pollué n’est répertorié sur le site du projet par les bases de données Basias et 
Basol. 

Il n’est concerné par aucun site inscrit ou classé, ni aucun site classé au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. 

Il n’y a donc pas d’enjeu pour le projet au titre des risques naturels et technologiques ni au titre des 
sols pollués. 

7.3 Milieu naturel 
Le site du projet n’est concerné par aucun site protégé ou inventorié (ZNIEFF, site Natura 2000…). 

Les enjeux écologiques sont présentés sur la carte de synthèse.  

 
 

Les enjeux forts concernent les haies situées au Nord de la RD 131, le long du chemin de la Lisière et 
pour partie au Sud de la RN 141 (la partie située sous la ligne à haute tension est moins intéressante). 
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La haie située au Nord-Est de la RN 141 est d’enjeu moyen (jeunes arbres mais la flore herbacée a 
plus d’espace pour s’exprimer et forme un milieu intéressant pour les insectes). 

On note un secteur intéressant où deux espèces du livre rouge des oiseaux nicheurs de Poitou-
Charentes, le Milan noir et la Huppe fasciée, ont été contactées, mais il est situé à bonne distance du 
carrefour, au Sud-Ouest, hors de la zone du projet. 

Plusieurs arbres ont révélé des indices de présence d’insectes xylophages et notamment des trous de 
sortie de Capricornes (genre Cerambyx), ce qui peut correspondre à 3 espèces, dont une, le Grand 
Capricorne, est protégée et d’intérêt communautaire. D’autres arbres montrent des anciens trous de 
sortie ou des indices de présences d’autres insectes du cortège des insectes xylophages. 
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8 Analyse des impacts potentiels du projet et mesures envisagées 

8.1 Milieu physique 
Il n’y a aucun impact potentiel à attendre sur le milieu physique. 

Le projet n’est pas de nature à induire une modification du trafic routier et n’aura donc pas de 
conséquence sur les rejets d’eaux pluviales routières du point de vue de la charge polluante. 

En outre, le site du projet ne présente aucune sensibilité particulière de ce point de vue : pas d’eaux 
superficielles, pas de captage AEP à proximité, pas de périmètre de protection de captage. 

8.2 Risques et sols pollués, autres données 
Il n’y a pas d’enjeu pour le projet au titre des risques naturels et technologiques ni au titre des sols 
pollués. 

Aucun impact du projet n’est prévisible de ces points de vue, ni aucune aggravation de risque naturel 
ou technologique pour les riverains.  

8.3 Milieu naturel 
Le site du projet n’est concerné par aucun site protégé ou inventorié (ZNIEFF, site Natura 2000…).  

Etant donné la distance et l’absence de relation par l’intermédiaire du réseau hydrographique, aucun 
impact sur les sites inventoriés ou protégés (ZNIEFF et sites Natura 2000) de la vallée de la Charente 
situés à presque 2 km au Sud n’est à attendre du fait du projet. 

Le projet va empiéter sur deux parcelles agricoles, l’une au nord-est, l’autre au sud du carrefour 
existant. Les habitats de la parcelle nord-est sont artificialisés (labour récent), l’autre parcelle 
correspond à une prairie de fauche qui n’a pu être inventoriée (fauche récente). La parcelle de vignes 
ne sera pas impactée. 

 
 

La haie de fort enjeu écologique située au nord de la RD 131 ne sera pas impactée. 

La haie située du côté sud, d’enjeu faible, sera détruite, ainsi que celle située au nord de la RN 141, 
d’enjeu moyen. 
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La haie d’enjeu fort qui borde le chemin de la Lisière et la RN 141 côté sud sera impactée en deux 
endroits : 

• Le long du chemin, au Sud, au niveau du rattrapage de la future voie d’accès au carrefour 
giratoire, 

• Un tronçon d’environ 25 m de haie sera détruit le long de la RN 141 pour le passage de la 
même voie. 

Parmi les arbres remarquables, très peu seront impactés : un arbre situé le long du chemin de la 
Lisière (indices d’attaques d’insectes xylophages, mais pas d’observation de trous de sortie de 
Capricorne) ; un chêne remarquable sans indices d’insectes xylophages, au Sud de la RN 141. 

Compte tenu des enjeux en présence, essentiellement liés aux haies comportant de vieux arbres, les 
impacts du projet seront plutôt limités. 

 

Les mesures envisageables afin de réduite ou limiter ces incidences sont les suivantes : 

• Procéder au défrichage des haies ou portions de haies concernées en hiver, afin d’éviter les 
incidences possibles sur les oiseaux pouvant y nicher (petits passereaux). 

• Protéger de façon efficace les arbres et portions de haie à conserver afin d’éviter une possible 
dégradation pendant les travaux. 

• Replanter des haies sur les nouvelles limites d’emprise pour remplacer celles qui ont été 
détruites. 

• Si c’est possible, conserver les troncs des grands arbres abattus, notamment ceux qui 
présentent des attaques d’insectes xylophages (c'est-à-dire ceux qui sont cartographiés page 
précédente en bleu, jaune ou rouge), et les déposer à un endroit où le processus de 
dégradation pourra se poursuivre, afin de préserver ces habitats d’intérêt écologique. 
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9 Méthodes utilisées 

La collecte des données a été réalisée sur les sites internet des services et des administrations de 
Poitou-Charentes et de Charente-Maritime, ainsi que dans les bases de données nationales et 
régionales disponibles en ligne. La liste des sources de données figure au chapitre 10 du rapport. 

La photo-interprétation de la mission aérienne couleur IGN de 2010 couvrant le secteur d’étude a 
permis de cartographier l’occupation des sols et la végétation (prairies permanentes, bois, bosquets, 
haies, friches...). 

Des investigations de terrain ont eu lieu dans le courant du mois de juin 2014, qui est une époque 
favorable en ce qui concerne les relevés faunistiques et floristiques. 

Ces sorties de terrain ont  permis de réaliser 8 relevés floristiques, un point d’écoute « oiseaux » d’une 
durée de 20 mn (dans les 3 heures après le lever du soleil) ainsi que des observations de la faune et 
des indices de présence.  

La liste des espèces végétales inventoriées et la carte de localisation des relevés figurent en annexe 
I. Elle a été saisie grâce au carnet en ligne de Tela Botanica. Le référentiel utilisé est la base de 
données des Trachéophytes de France métropolitaine et contrées limitrophes (BDTFX) V2.01 de 
février 2014. 

La liste des espèces d’oiseaux contactées figure en annexe II. 

Les habitats présents sur le site ont été décrits et photographiés. Les arbres remarquables (indices 
d’insectes xylophages) ont été relevés au GPS (Garmin GPSmap 62s). 
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10 Sources des données 
 

www.geoportail.gouv.fr 

www.eau-poitou-charentes.org/Zones-humides 

www.an-patrimoine.org 

monenvironnement.observatoire-environnement.org 

www.tvb-poitou-charentes.fr/communes 

www.geosource.forum-marais-atl.com/geosource 

www.sig.reseau-zones-humides.org 

www.pegase-poitou-charentes.fr/accueil/ressources_territoriales/informations_environnementales 

carmen.developpement-durable.gouv.fr 

www.developpement-durable.gouv.fr/Poitou-Charentes 

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/ 

http://basias.brgm.fr/ 

http://dreal.poitoucharentes.alienor.com/ 

http://infoterre.brgm.fr/ 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/ 

http://www7.inra.fr/opie-insectes/observatoire/coleos/ 

 

Rigaud T. et Granger M. (coord.) 1999 - Livre rouge des oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes – LPO 
Vienne – Poitou-Charentes Nature, Poitiers, France 

Du Chatenet G. 2000 – Coléoptères phytophages d’Europe (tome 1), NAP Editions 
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11 Lexique et sigles 
 

Floristique Qui concerne la flore 
Glauconie Association de minéraux argileux à forte teneur en fer (Fe3+), qui se présente 

souvent sous forme de grains vert foncé à éclat gras 
Graveleux Qui contient des gravelles (élément de type sable ou gravier) ; en pratique, on utilise 

ce terme pour les petits éléments calcaires arrondis ou émoussés, de 0,5 à 3 mm 
environ) 

Longicorne Insecte de l'ordre des coléoptères, qui fait partie de la famille des Cérambycidés 
Santonien Etage du Crétacé supérieur, dont le nom provient du nom latin de la Saintonge 
Saprophage Se dit d’un animal qui se nourrit de matières organiques en décomposition 
Xylophage Se dit des insectes et des champignons qui peuvent s’attaquer au bois et le 

consommer 
 

 

AEP  Alimentation en Eau Potable  

DIR Direction Interdépartementale des Routes 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPRI  Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels 

PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques 

SAGE  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

UNESCO Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (en anglais 
United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization) 

ZICO  Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux  

ZNIEFF  Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique  

ZPPAUP Zone de ¨Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 

ZRE Zone de Répartition des Eaux 
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ANNEXE I : Relevés floristiques 
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CARTE DE LOCALISATION DES RELEVES FLORISTIQUES 
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ANNEXE II : Liste des oiseaux contactés 
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ANNEXE III : Les espèces du genre Cerambyx 
 



Il y a en France quatre espèces du genre Cerambyx. La première, Cerambyx scopolii, très commune partout, se
distingue très facilement des trois autres par sa petite taille et la coloration uniformément noire de ses élytres. Les
autres espèces sont de taille comparable et présentent une coloration rougeâtre caractéristique à l'apex des élytres,
il s'agit de C. cerdo, C. miles et C. velutinus, les trois espèces cohabitent parfois dans certains sites favorables du
sud de la France.

 Cerambyx miles Bonelli, 1823, se distingue par l'absence d'épine à l'angle sutural de l'apex des élytres et par la
brièveté des premiers articles antennaires dont le cinquième article atteint à peine l'écusson.

 Cerambyx velutinus Brullé, 1832, présente une épine suturale très forte à l'apex des élytres. Les élytres sont
bien moins atténuées que chez les autres espèces, surtout chez les femelles, et la coloration rouge apicale est moins
marquée. Enfin, la pubescence abdominale est dense et épaisse.

 Cerambyx cerdo, Linné, possède une épine suturale plus faible à l'apex des élytres, mais cette épine peut s'user
et être difficile à observer chez certains spécimens. La pubescence abdominale plus fine et inégale. Enfin et
surtout, c'est la seule espèce qui présente une ligne luisante, sans pubescence, sur le deuxième article des tarses
postérieurs.

Cerambyx cerdo http://www7.inra.fr/opie-insectes/observatoire/coleos/cerambyx/ccerd...
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ANNEXE IV : Plan du projet 




